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et d’améliorer les revenus des agriculteurs 
pour qu’ils puissent vivre dignement de 
leur emploi. Sur la période 2011-2013, la 
moitié des agriculteurs dégage moins de 
1 000 euros par mois de revenu d’activité 
agricole, et un quart moins de 500 euros.

L’essor de l’agriculture bio est essentiel pour 
préserver la biodiversité. Celle-ci est mise en 
danger par l’utilisation d’intrants dans les 
cultures, mais également par la progression 
de l’artificialisation, le réchauffement cli-
matique et la pollution. Entre 2003 et 2013, 
l’indice d’abondance d’oiseaux spécialistes 
a diminué de un cinquième pour les milieux 
agricoles et de un sixième pour les milieux 
forestiers et bâtis. La baisse est plus marquée 
qu’en France métropolitaine. n

cette part atteint seulement 5 % dans la 
Sarthe et 7 % en Mayenne.

La surface bio triple en 12 ans

Dans la région, la surface consacrée à la 
culture biologique a plus que triplé entre 2007 
et 2019 avec une accélération sur les dernières 
années, entre 2015 à 2019 (figure 1). La part 
de la SAU certifiée ou en voie de conversion 
à l’agriculture biologique a ainsi augmenté 
de 7 points, soit davantage qu’en moyenne 
nationale. À ce rythme, la part régionale 
pourrait atteindre la cible de 15 % en 2022, 
définie dans le cadre du programme national 
ambition bio 2022.

Un autre enjeu pour une agriculture durable 
est de développer les filières d’approvision-
nement local, avec des circuits plus courts, 

Quatrième région de France pour la part 
de surface en agriculture bio

En 2019, dans les Pays de la Loire, 
3 640 exploitations sont certifiées ou en 
voie de conversion à l’agriculture biolo-
gique, soit une exploitation régionale sur 
cinq. Elles exploitent 215 000 hectares qui 
représentent 10 % de la surface agricole utile 
(SAU) dans la région. Elles sont de plus 
petite taille que les exploitations convention-
nelles et emploient en moyenne davantage de 
 main-d’œuvre (pour en savoir plus).

L’agriculture biologique est plus présente dans 
les Pays de la Loire qu’en France où 8 % de 
la SAU lui est consacrée. La région se classe 
ainsi en 4e position derrière Provence-Alpes-
Côte-d’Azur, l’Occitanie et la Corse, avec 
respectivement 29 %, 16 % et 15 % de la SAU 
exploitée selon les normes biologiques. Elle 
est également la 4e région pour la surface totale 
agricole biologique et la 5e pour le nombre 
d’exploitations.

Par type de production biologique, les Pays 
de la Loire sont la 1re région française pour les 
principales volailles de chair (poulets, dindes, 
canards, pintades), les vaches laitières et les 
truies reproductrices. La région occupe la 
2e place pour les surfaces de cultures fourra-
gères et les poules pondeuses.

Au sein de la région, l’agriculture bio-
logique est nettement plus présente en 
 Loire-Atlantique où 18 % de la SAU est cer-
tifiée ou en voie de conversion. À l’opposé, 

Agriculture biologique

L’agriculture bio gagne du terrain

L’agriculture biologique se fonde sur un certain nombre de principes et de pratiques destinés à réduire au maximum 
l’impact de l’activité sur l’environnement, en utilisant des pratiques culturales les plus naturelles possibles. Le mode 
de production repose sur l’absence d’utilisation de produits chimiques de synthèse et d’organismes génétiquement 

modifiés, le recyclage des matières organiques, la rotation des cultures, la lutte biologique et le respect du bien-être animal. 
L’agriculture biologique est un des leviers pour réduire notre impact sur l’environnement tout en préservant notre santé et 
dynamiser l’emploi local. Soutenir son essor, qui reste relativement récent, est un enjeu pour un développement durable.

Forte augmentation de la surface agricole bio, particulièrement depuis 2015

Surfaces agricoles certifiées bio et en conversion dans les Pays de la Loire (en hectares)
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Pour en savoir plus
•	 Deroin V. et al., Quatre agriculteurs sur dix ont un 

conjoint avec des revenus extérieurs à l’exploi-
tation, Insee Pays de la Loire Analyses, n° 50, 
septembre 2017. 

•	 La consommation bio en hausse en 2019 stimule la 
production et la structuration des filières françaises. 

•	 Rapport sur l’état de l’environnement en France 
2019.

•	 Forte progression de l’agriculture biologique 
en 2016 et 2017, Agreste, Draaf Pays de la Loire, 
novembre 2018.
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